
Principales règles de souscription

Territorialité France métropolitaine (Corse exclue)

Conducteur âgé de 21 à 75 ans au moment de la souscription et titulaire du permis de conduire depuis au

moins 3 ans

Véhicule dont la valeur catalogue constructeur n'excède pas 45 000 €

Principales Exclusions véhicules de compétition, corbillards, taxis, voitures sans permis, auto école, 

transport public de marchandises et de voyageurs, véhicules de société, d'administrations, véhicules

professionnels appartenant à des professionnels de l'automobile,

usage Tournées ou Tous Déplacements

souscripteur sans antécédents d'assurance

sousripteur ayant déclaré plus de 3 sinistres corporels responsables ou plus de 6 sinistres 

quelle qu'en soit la nature au cours des 36 derniers mois

En cas d'exclusion, contactez-nous par email en nous laissant votre téléphone pour que nous puissions étudier 

votre dossier et proposer éventuellement un autre contrat adapté à la situation.

Franchise conducteur non 

désigné Franchise de 750 € en cas d'accident pour les conducteurs ayant moins de trois ans de permis

Les garanties proposées 2 formules sont disponibles

Notre premier prix
Référence 

Qualité/Prix

Responsabilité civile

Plafond de la garantie

corporel : illimité 

matériel : 2 500 000€

corporel : illimité 

matériel :2 500 000€

Défense et recours � �

Plafond de la garantie 1 600 € par événement 2 600 € par événement

Véhicule de prêt assuré � �

Condition de la garantie

Véhicule de prêt 

possible, si disponible, 

dans des garages 

recommandés

Véhicule de prêt 

possible, si disponible, 

dans des garages 

recommandés

Dommages au véhicule �

Franchise selon véhicule
Vol et incendie �

Franchise selon véhicule
Remboursement à neuf �

Pour les véhicules âgés de moins de 1 an

Vandalisme �

Franchise selon véhicule
Bris de glaces �

Franchise selon véhicule
Catastrophes naturelles �

Franchise selon décret

Forces de la nature exclu

Franchise

Assistance panne �

Franchise 50 kms

Assistance accident �

Franchise néant

Le fractionnement de la prime
Mensuel

Trimestriel

Semestriel

Annuel

Votre Assurance AutomobileVotre Assurance AutomobileVotre Assurance AutomobileVotre Assurance Automobile

BNR Eco : Les vraies garanties au meilleur prix



Les modalités de paiement
Acompte

Prime Le premier trimestre pour le paiement trimestriel

Le premier semestre pour le paiement semestriel

La première année pour le paiement annuel.

Le règlement du comptant peut se faire par chèque ou carte bancaire et est nécessaire pour la

réalisation de l'affaire nouvelle.

Avantages client 

1. Pas de garanties superflues qui ne servent que très rarement et coûtent très cher

2. Nous ne résilions pas nos assurés car à un moment de leur vie, ils peuvent avoir des accidents.

3. Le choix des garanties essentielles et la distribution par Internet nous permettent de faire des économies répercutées

directement sur nos tarifs.

Bureau National des Résiliés Les vraies garanties au meilleur prix

Process de souscription pour une délivrance de garantie immédiate via Internet

Ce qui est fait par vous

la tarification via notre devis Internet

Le paiement par carte bancaire de la première prime d'assurance

L'édition de l'attestation d'assurance temporaire d'un mois.

L'envoi des pièces suivantes : carte grise, permis de conduire, relevé d'informations, copie du jugement éventuellement

et proposition d'assurance signée par vos soins.

La réception par courrier de la carte verte d'assurance et du contrat.

La signature du contrat et l'envoi à nos bureau par courrier pour prise en charge future des sinistres

Ce qui est fait par nous

la vérification et la validation du dossier

l'édition des conditions particulières et de la carte verte définitive

l'envoi chez vous des dispositions particulières, de la carte verte, des conditions générales du contrat

Process de souscription pour une reprise à l'échéance  de votre contrat TARIF GARANTI PENDANT 30 JOURS

Ce qui est fait par vous

la tarification via notre devis Internet

L'édition et la signature de la proposition d'assurance à nous adresser par courrier afin de réserver votre tarif

L'envoi des pièces suivantes : carte grise, permis de conduire, relevé d'informations, copie du jugement éventuellement

et proposition d'assurance signée par vos soins.

Le paiement par carte bancaire de la première prime d'assurance

La réception par courrier de la carte verte d'assurance et du contrat.

La signature du contrat et l'envoi à nos bureau par courrier pour prise en charge future des sinistres

Ce qui est fait par nous

la vérification et la validation du dossier

l'édition des conditions particulières et de la carte verte définitive

l'envoi chez vous des dispositions particulières, de la carte verte, des conditions générales du contrat

Process de gestion du contrat 
Merci de nous contacter via les formulaires de notre site www.bnrassurances.fr pour

~ un changement d'adresse ~ un changement de profession

~ un changement de véhicule ~ un changement de garantie

~ un changement de conducteur(s) ~ un changement de titulaire de carte grise

~ un changement d'usage ~ un changement de domiciliation bancaire

~ ou tout autre changement lié à votre contrat

Process de gestion des sinistres

La déclaration Vous nous envoyez un email   via notre site www.bnrassurances.com .

Nous vous téléphonons à reception de votre email de déclaration.

Nous estimons avec vous votre degré probable de reponsabilité.

Nous choisissons ensemble le garage proche de chez vous le plus compétent.

Nous missionons l'expert automobile indépendant qui se rend chez le garagiste.

Vous nous postez adressez au plus vite votre constat amiable

L'expert indépendant nous adresse son rapport qui va permettre de déterminer les réparations

L'indemnisation Dans la plus part des cas, vous n'avez rien à débourser, à l'exception d'une éventuelle franchise

seulement si vous êtes responsable de accident, car nous payons directement le garagiste.

Les n° utiles tél email

Pour un renseignement 0890 460 075 www.bnrassurances.fr/questions/contact.jsp
Pour adresser proposition et justificatifs  -

Pour suivre un sinistre 0890 460 075

Adresse postale 

Bureau National des Résilés BP 90070 - 26903 VALENCE Cedex 09


